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N° 12.080 
 
 
L'An deux Mille Douze, le 29 juin, à 19 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 22 juin 2012         Le 22 juin 2012 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,  
Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, Mme DAUZIDOU, 
adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DESCHANP, 
Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, M. LAPOUGE, Mme LEFEBVRE, 
Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PRUDENCIO, M. REVOLAT, 
Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. BESSON représenté par M. GIRAUD 
 Mme DOUMECQ représentée par Mme PELTIER 
 M. PAVON représenté par M. FILOCHE 
 

 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE – Mme DUMAS 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 31 
 
 
Madame Marie DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : DÉCHETS MENAGERS – VERRE : FOURNITURE ET POSE DE COLONNES 
ENTERRÉES – CONVENTIONS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, DOMAINE PRIVÉ, A 
INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE ROYAN ET LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
ROYAN ATLANTIQUE 
 
RAPPORTEUR : Mme FAUQUET-MOLL 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

 
 



 
Par une délibération en date du 14 novembre 2011, la Communauté d'Agglomération Royan 
Atlantique (CARA) a lancé une consultation d'entreprises pour la fourniture et la pose de 
colonnes enterrées, sur le territoire intercommunal, en vue de collecter les ordures ménagères 
et le verre. 
 
Cette décision fait suite d'une part à la mise en place de la redevance spéciale, et, d'autre part 
au souhait d'améliorer le service apporté aux usagers dans des lieux publics sensibles où 
l'attribution de conteneurs individuels et le stockage des bacs sont impossibles. 
 
Par une délibération en date du 26 mars 2012, Monsieur le Président de la CARA a été autorisé 
à signer les marchés résultant de cette consultation. 
 
Ces colonnes devant être implantées sur le domaine public, il convient de conclure une  
convention d'occupation du domaine public communal, pour chaque implantation. 
 
L'opération sera réalisée sous maîtrise d'ouvrage de la CARA, celle-ci pouvant obtenir des 
subventions pour le génie civil et la pose. 
 
Un fonds de concours sera sollicité de la commune, à hauteur de 50 % du coût résiduel du 
génie civil. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

    - Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
    - Vu le projet de convention, 
    - Après en avoir délibéré, 
 
 
 

DECIDE 
 
- d'autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation à 
signer des conventions d'occupation du domaine public communal avec la Communauté 
d'Agglomération Royan Atlantique, pour la fourniture et la pose de colonnes enterrées, 
destinées à la collecte des déchets ménagers et du verre, dans des lieux où l'attribution de 
conteneurs individuels et le stockage des bacs sont impossibles. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 5 juillet 2012 Bernard GIRAUD 
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